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ARTICLE 21 QUINQUIES

Supprimer l’alinéa 7.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Ecologiste et Social vise à supprimer l’aliéna 7 prévoyant l’application 
du « dossier coffre », ou « procès-verbal distinct », dans le cadre de la mise en œuvre des 
procédures, par les agents des douanes, d’infiltrations, de localisation en temps réel, de sonorisation 
et des techniques mentionnées aux articles 706-99, 706-99-1 et 706-102-1 du code de procédure 
pénale.

L'article 16 prévoyant le dossier coffre a en effet été supprimé en commission.


